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ASSOCIATON RECONNUE D'UTII.ITE PUBL]QUE

DEMANDE DE LTCENCE §AtSON 2A2?.12A23

M adMUVHt["Ë L§ÇffirueË ffi mmrumUVEL§-E[V§ffiNT

El EIVFAI\JT 26 euros [3 ADULTE 36 eulros E3 DtRIGEANT 56 euros (voirmentions obtigatoires **)

dont part assurance : 0.87 € dont part assurance : 1.45 € dont part assurance : 14.85 €

NÛM DU CI.I.JB

NUMERO D'AFFILIATION

r!Ufu,IIRO DI N.IÜEhICF

GROUPE All(iDO: E]f ArKrKAr n: e.u.n.n.ru.rl D.r.R.A.F.r-l AUIRE

BUDOSAFTINITAIRES :E SYSTEMA E3 AUTRE

MERCI D'ECRiRE LE PLUS LISIBLEMENT POSSIBiE NOTAI\4MENT VOTRE ADRESSE MA{L

Prénorx

............ Ville

Si Etranger Pays et Ville de naissance (ablîgatoire)
Ville de naissance {phltggtelr§

Adresse

Code Postal

......". Enrail

Date de Naissance : ..........

Sexe: ME= F[:
Nom de na issance {gbfigglpyg} : ...............

I\om:.........

DÀTE DE DEBUT EN AIKBDO: ...,.,.-. /.-,...... /...,...^
GRP.DË DAI\ ACT{.'EI.

GRADE N,AN AII(IK,qI

(**) lV!§!.!iions obliÊatoire§
.!e suis enseignânt
Je suis resporrsable d'un club : fi:i

la mention inutile : présiclent - trésorier - secrétaire)

sTGNATURE AU vERsO ffiÏh

§Aü§0N 2022/2m23

Allianz@

CONTRAT l-lCËf.!CE nE tsA§E FËAB
RESPONSABILITE CIViLE ET ihJDIVIDUEI-LE ACCIDENT

C00{TRAT t\,1"58'1 03727

ASSURES:

non de l'association, les préposés (extrait chapitre 5 des dispositions générales) .

RESFON"§AtsltlIE-§IVILE - Cap!tarr$ sarantis :

Tous dommages confondus : 10.000.000€ par sinistre dont:
- Dommages matériels et immatériels consécutifs :

.3.'100.000€ par sinislre - franchise 100 €
-Dommages lmmatériels non consécutifs ou purs :

" 800.000€ par sinistre - Franchise 800 €
- Dommages en cours d'exploitation résultânt d'une atteinte à l'environnement
accidentelle :

Tous dommages confondus :

-600.000 € par année d'assurance franchise : 1.000€
Sans pouvoir dépasser 1 50.000€ par année d'assurance pour les frais de présentation
et de réparation des dommages environnementaux.
Défense Pénale et Recours suite à accident : 50.000€ par année d'assurance -
franchise 250€ -
Responsabilité Civile des IVlandataires SociaLrx (chapitre 4 des dispositions générales)

@aqx
Nous garantissons le paiement des prestations forfaitaires en cas d'accident
corporel dont l'assuré seraat victime au cours des activités assurées, y compris les
déplacements.
Frais méclicaux : jusqu'à concurrence de 7622€ par sinistre y compris le bris
accidentel de lunettes - Sans franchise
Les soins dentaires et prothèses sont limités à 1500 € par dent avec un maximum
de 3500€ par sinistr-e
hlous intervenons après remboursement eTfectuê par le régime social et la rnutuelle
{-jEenoiés autres q_r.ie D i riqea nts
Garantie Décès ; 15.000€
-lncapacité permanente : 45.000€
Licenciés Diriqeants
Garantie Décès : 25.000 €
lncapacité permanente : 150.000 €

AÇTIVrï,ES ASSLItsEE§:
Fratique des disciplines suivantes : Aikido, BLrdo, Aikitaiso, Sabre et pratique des armes en général ainsi que tous les sporls affinitaires non compétitifs

EXCLUSIONS GENERALE§ :

Demeurent exclus les risques suivants : infarctus du myocarde, embolie cérébrale. hémorragie méningée, toutes allergies ainsi que leurs conséquences.

@

GARANTIE§ N'A§§URANCE§
"&



Æ-YTM§T&TIffi ru §U M L, WæWâruæWW

TêTTE§]E:

a Avoir été inforrné de l'irltérêt de souscrire les garanties conlplémentaires optionnelles, accicienis corporels. , .li .

e Avoir pris connaissance et adhérer à l'ensemble,les textes régissant le fonctionnernent de Ia Féderètion Française d'Aikirio et cle Budo, (FFAB) et de

ses orgânismes figurartt sur le site Fédéral. www.ffabaikido'fr

Fédération, ile ses orgaires territoriaux, du club dans leqr-rel je suis licencié(e) ainsi que des partenaires institutionnels de la Fédération (ex : tlinisTère

par nrail et/ou par courrier en joignant une copie de nra carte d'identité ou carte d'identité du représerttant légal.

FGL,IR LES MA.!EURS:
* .le iournis un certificat rnédical si je suis urr nouvel adhérent, en cas de changement de clr-rb, par décisiorlrolontêire, si j'ai déjà renouvelé ma licence deux fc

sans fcurnir de certificat médical ou si j'ai répcndu positivement à au moins une question figuraltt sur le questionnaire de santé ûS-SPORT Cerfa i'J"1.5699+û1.

Dâte du certificat nrédical | ....... /....... /"......

" )'ai répoird par la négatir.re à toutes les questions figurant sur le questionnaire. Dans ce cas, je n'ai pas à fourrrir de certificat rnédical.

.P-§!IBéË§-MJ.H Ë-U.B§ :

lls sont dispensés de la production d'un certificat nrédical mais ils doiverrt rernplir, conjointement avac leur responsable légal, un questionnaire de sàr1té.

pas à fourrnir de certificat niédical.

non contre indicatiori à iâ pratique du spcrt ou de i'aikiCo.
Date du certificat médieal | ....... /."..... 1..."...

t ir ér-J ica l.

!4fq1m4jar: des licenilél_Cq1[ê cq4llelCêgts111ê1lsÉjCs enseiqnanËg_eiQfr1gÊê1r|i Uénivqle5el/ogsalaÛés :

physiqLles ei sporti\/es au sens rles artictes L. 212-1 el L. 322-1 du code du sport. A ce iitre, les é!érnents co'rstitutifs dâ rnon idÊrltité seront trarrsmi! par

j'accepte ce corrtrôle"

* Si je n'accepte pas ce côntrôie, i-. dois avertir la fédération de iïon inientiûn d{} quitter mes foricticlis rl'édLrcaïeur et/ou de dirigÊant

DATE et SIGNATURE DU LICENCIE

ou du REPRE§ENTAI'{T TEGAL

GARANTIE COMFLEMËI{TAIRE DI RIGEANTS ENSEIGNAhITS

COiUPLEMENTAIR!
DIRIqE4NT§

Les Dirigâafits et Enseignants nominativemerlt désignôs. iitçlair,:
d'unê iic3nai] délivrée par la i:FÂB 

=n 
cas d'aücidenls cùisorsls

dûnt ils sâraiÊnt psrscnnellei-ûent victimes à loccasion de la
prâtiqu€ à titre d emaleur
A L'TXCLUSIOhI BE ?TUTES CCTiPETITIÛT'!§.

Gârantie Décès . 25.0ûo €
Ircâpacité :rûrrransnte : 140.000 € Sans Franchise

LÊs indêmnités journalières ne sont pas cornpr!ses dans cette Earantie,
il eonvient ele souscrire à I'option facültativg assuranâ8 coffiplémentâire
licence r tableau

AllianzFratique des disciplines suivantes : A"ikidc, Eirdo, Aikitaiso. SabrÈ et pratique cles armes en général ainsi c"lLr€ toils les spartg
non

La garantle est acccrdêe Fersonn::llement âux Dirigearts d. la FFAB , $rganiseleur et prûfâsseur, .t ce. lors.juê cett? âctlvité fei"itre bien dens
l'objet de iê FFAB, Êt s'exerce sol:s couvert Câ celle-ci.
TERR!TQE!ALiIq:
La garantie s âppiiquê à tous litiges qui i"elèverit de la côinpéteûce d'un i!'ibunai Cô i'L:n des états suivaftts : France rréircpcliiaine ci dêpar1âft)enis
d'Cutre-filer, autres états mêû]brÊs de I'Union europé*nne. rindorie, LiechtenstÊin. f!4cnêcô, Saint llarin. Suissa st i/âtican.

ÉoruïAETs_ EË GÂRAi{TIE :

16 0C0€ TTC par lltige dont €xpeËise jr-rdicaire 4.8ûû€TTC par iitige - S.uil cl'interv€ntion 380€TTC par litige

ABHESIOhI FÂCULTATI\IE A TOUS LES PRATIQUANTS LICENCIES
URANCE COTdPLEMENTAI A LA LICENCE FFAB N" 56996460

GARAN

PROTECTIghI
JUBrplou.E

DIRIqEANTS

BE§PQNS&3]LITË CiviI.E :

Tous dommages confondus
Domrnâges îratêriêls êt immatéri€ls sauf cas ci-après
Vol
Biens remis cu déposés
Dommages lmma'iéii€ils r'ron eonsécutifs

1 0û0.00û€ par sinisire

500.000€ par sinistre
1 5.000€ par sinistr€
50.000€ par sinistre

300.000€ sinistre

500€
500€
6nn€

500€

o 2

permanente 40.

1 5€ par jour par

Frais médicaux 3.

PRIME TTC 70.00 € s0.00 €

COMPLEMENTAIRI
LICENCE

FACULTATIVE

HB : Les i:ordereaux cle soilscriptioir co,nplérnentaire licence à options sônt disponibles dans les clufis ou au siàge de Ia FFAB à BÉAS ou i:ien sur simple demarld
par mail : pyg@g;gJrvp-çop


